
Le problème du chômage 
aux "Afîaires de l'Etat" 

Le problètn« aigu du chômage sera dis-
cuté aux "Affaires de l'Ef-at", une émission qui 
passera sur le réseau français de télévision, 
vendredi soir le 21 février o 10 h. 

MM, Gérard Picard, président de la CTCC 
et M. Roger Provost, président de la FTQ/ se-
ront let hôtes d« M. Michel Chartrand, chef 
provinciof du Parti Social démocratique. 

Le réseau français de Radio-Canada pas-
sera égolem^nt sette émission o la radio, ]« 
jeudi 11 février à 8 h. 30 p.m. 

Nos lecteurs sont priés d'être aux écoutes. Vol. XXXIV No 7 Ottawa, 21 février 19i>8 

Les dirigeants syndicaux 
ont présenté leur mémoire 

'instruction publique sur 
La délégation syndicale a été reçue a Québec, par le Surintendant de l'Instruction publi-
que, M. J.-Omer Desaulniers - Etude du mémoire par le comité catholique de Tinstruction 
publique, le 26 février 

C'est merc red i dern ier que les d i r igeants syndicaux de 
, la province ont remis au S u r i n t e n d a n t de l ' Ins t ruc t ion p u -

bliqu« de la province M. Orner-Jules Désaulniers, le mémoira 
des cent ra les syndicales sur l 'éducat ion. 

L« mémoire sur l ëduca t io i i—Photo prise mercredi dernier lors de la p résen ta t ion du 
^lémoire su r l 'éducatioii pa r la CTCC et la FTQ. Sur la première rangée, on r emarque 

gauche à droi te : MM. J e a n IMarchand, secréta i re général de la CTCC; Roméo Girard, 
»»crétaire de la FTQ; Géra rd Picard, prés ident de la CTCC; Omer-Ju les Desaulniers ' 
i u r i n t e n d a n t de r i n s t r u c t i o n publique; Roger Provost , prés ident de la FTQ; Biicher 
^ r b e i l , t r é s o r i e r ' d e la FTQ; Edouard Larose, vice-président de la FTQ; J . -Emile Hé-
W t , t résorier de la FTQ; .suc la deuxième r angée : Gérat^d Pelletier, d i rec teur des re la -
y o n s extér ieures de la CTCC; F e r n a n d Jolicoeur, d i rec teur du Servie» d 'Educat ion de 
M CTCC et Phi l ippe Va'dlaacouft . d i rec teur de l 'Educat ioa de la FTQ. 

La plupart des membres de 
l'exécutif de la CTCC et de la 
FTQ ont assisté'à la présentation 
du volumineux mémoire de 48 
pages au surintendant de l'Ins-
truction publique qui était ac-
compagné de M. Michel Savard. 
inspecteur général des écoles ca-
tlioliques, de M. Joseph Pagé. se-
crét^re du département de l'Ins-
trucfion publique et de M. Roland 
Vinette, secrétaire du comité ca-
tholique du Conseil de l'instruc-
tion publique. 

M. Roger Provost, président de 
la FTQ a présenté la délégation 
à M. r)«sgulniers tandis que M. 
Gérard Picard, président de la 
CTCC a brièf^ment commenté les 
têtes de chapitres du mémoire. 
Notons qu'à la suite d'un retard 
du train qui amenait la déléga-
tion à Québec', la rencontre cé-
duiée pour trois heures n'a pu 
avoir lieu que vers 6 heures p.m. 

Le surintendant de l'Instruc-
tion publique a déclaré qu'il 
transmettrait le mémoire au co-
mité catholique de l'Instruction 
publique qui se réunira le 26 fé-
vrier. Il a expliqué que le comi-
té devra probablement nommer 
une commission pour étudier ce 
document et faire ensuite rapport 
au comité. 

L« mémoire, comme on le sait, 
réflaine la scolarité obligatoire 
ju^qu'i 16 ans, la gratuité de 
rea!>eignemeiit à tous les niveau* 
aiusî qu'une démocratisation de» 
organismeii qui régissent notre 
sy.«tè««î scolair«. 

.4u niveau de l'enseignement 
secondaire, les centrales syndica-
les réclament des allocations d'é-
tudes aux élèves des institutions 
privées et des prêts couvrant la 
scolarité et les frais de subsistan-
ce aux étudiants des universités. 

En ce qui concerne la démo-
cratisation des organismes qui 
dirigent notre système d'éduca-
tion, le mémoire demande que 
les organisations representatives 
puissent déléguer des représen-
tants sur le comité catholique de. 
l'instruction publique comme re-
présentants laïcs. 

Il demande encore que les pa-
rents aient leur mot à dire dans 
le choix des commis.'ïaires d'éco-
les sans tenir compte des qualifi-
cations foncières qu'on requiert 
présentement. 

La délégation 
Parmi les membres de la délé-

gation syndicale, on remarquait 
également MM. Jean Marchand, 
secrétaire général de la CTCC; 
le chanoine Henri Piehetle, au-
mônier général: Patrice Burk, 
vice-président de la FTQ; Adrien 
Plourde. vice-président de la CT 
CC: Edouard Larose, vice-prési-
dent de la FTQ; Roméo Girard 
secrétaire de la FTQ; J. Emilé 
Hébert, trésorier de la CTCC; 
Eucher Corbeil. trésorier de la 
FTQ; Fernand Jolicoeur, direc-
teur du Service d'éducation da Ja 
CTCC; Philippe Vaillancourt, di 
recteur de l'Education de la FTQ, 
et Gérard Pelletier, directeur de» 
f<?latio(i:j exlérieuius- de la CTCC. 
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Le chômage causé par une mauvaise 

orientation de notre politique monétaire 
FAITS ET T E N D A N C E S 
En 1957, du mois d 'octobre à décembre, les 

pourcen tages mensuels du nombre de . chômeurs 
pa r r a p p o r t à tou te la ma ln -d 'oeuvre du Ca-
n a d a on t été deux fois plus élevés que d u r a n t 
la même période en 1956 (1) 

1956 1957 
Octobre 1.7 3.6 
Novembre 2.3 4.8 
Décembre 3.2 6.5 
J a n v i e r 6.3 
Février 5.6 
Mars 6 

Chaque année , à pa r t i r de janvier , le n o m -
bre, de chômeurs s 'accroît f o r t e m e n t - e n raison 
du fa i t que l 'hiver r a l en t i t les act ivi tés dans 
plusieurs industr ies . Cet te a n n é e nous avons 
tou tes les ra isons de croire que ce f ac t eu r sa i -
sonnier joue a u moins à l 'égal des années pas -
sées. Compte t enu , d ' au t re pa r t , des é léments 
de crise qui pèsen t sur l 'ensemble de l 'économie 
depuis u n an , il n ' es t pas exagéré d ' a f f i r m e r 
que le chômage actuel , a u début de février , 
const i tue une propor t ion probable de 11% de 
la main-d 'oeuvre a u Canada , soit un nombre 
approximat i f de 650,000 t ravai l leurs . D'ici la 
f i n de mars , il f a u t s ' a t t end re à dépasser le 
nombre de 700,000 et la propor t ion de 12%. 

Dans le Québec, où nous comptons environ 
28% de la main-d'oeuvre canadienne, nous 
avons par ailleurs entre 35 et 40% de tous les 
chômeurs. Si nous acceptons la proportion de 
38% comme base d'estimation, nous aurions 
actuellement 247,000 chômeurs environ. Pour la 
f in de mars, nous devons prévoir approximati-
vement 270,000 chômeurs soit 16% de la main-
d'oeuvre. Rappelons ici que la crise des années 
trente a mis en chômage un maximum de 20% 
de la main-d'oeuvre canadienne. En ce qui 
regarde le nombre de chômeurs, la gravité de 
la situation ne fait aucun doute ! Aux Etats-
Unis, j'Etat et les économistes considèrent 
qu'une proportion de chômage supérieure à 5% 
constitue un niveau critique qui Commande des 
mesures d'urgence. La situation est grave sous 
un autre aspect également, celui de la durée 
du chômage pour ceux qui en sont victimes. 
L'an passé, à la mi-février, parmi tous les 
chômeurs canadiens, aucun ne chômait depuis 
plus de six mois. Cette année, à la mi-décem-
bre déjà, 15,000 travailleurs chômaient depuis 
au moins six mois; à la mi-février, il y en aura 
plus de 50,000 et près de 200,000 à la mi-mars. 
U suffit de connaître un peu la condition ou-
vrière pour savoir que la véritable plaie du chô-
mage consiste plus dans sa durée que dans le 
fait du grand nombre qui sont frappés. Et le 
meilleur service qu'on pourrait rendre aux vic-
times de la situation actuelle serait d'augmen-
ter à la fois le montant et la durée des pres-
tations d'assuraïice-chômage. 

INTERPRETATION 
Nous expér imentons ac tue l lement les con-

eéquences sociales d 'une crise économique p ré -
fabr iquée par le la issez-fal re qui s 'est instal lé 
depuis quelques années au n iveau de, la iwli t l -
que moné ta i r e canad ienne . Au début de 1957, 
ce la issez-fa i re Impliquait l ' abandon des ob-

Au cours de l'émission "LA VIE 

OUVRIERE" qui passe sur les ondes 

de Radio - Canada, tous les lundis 

soir à 8 h. 30, M. Maurice Bouchard, 

économiste et professeur à l'univer-

sité de Montréal, analysait la se-

maine dernière les causes de la 

situation actuelle concernant le chô-

mage. Avec la permission de M. 

Bouchard, nous reproduisons ses 

commentaires poM»" l'information de 

nos lecteurs. 

j ec t i f s de ple in-emploi proclamés dans l 'Occi-
d e n t depuis la f in de la guerre. La cont rac t ion 
est bien engagée e t on n 'es t pas pa rvenu au 
bout des processus cumula t i f s i nhé ren t s à ce 
recul général . J e serais é tonné que le chômage 
d iminue à moins de 5% de la main-d 'oeuvre 
canad ienne a v a n t l 'été 59. 

Quant aux causes de la situation actuelle, il 
est clair que la lacune principale a consisté 
dans une politique monétaire qui a consisté à 
suivre le mouvement économique au lieu de 
l'orienter. Dès la violente reprise des affaires 
qui a suivi la légère récession de la f in 1954 et 
du début 1955, il aurait fal lu affirmer une po-
litique de crédit plus restrictive qu'on ne l'a 
fait. Ce n'est guère avant mai '56 qu'une poli-
tique vigoureuse à cet e f fet est intervenue. En-
suite, et jusqu'à l'automne '57 on s'est contenté 
d'aligner le taux de réescompte sur le marché 
du taux d'intérêt à court terme qui durant 
toute cette période a été très élevé. En consé-
quence, nous avons eu une restriction dii crédit 
qui a duré beaucoup trop longtemps. Dès le 
printemps 1957, il aurait fallu libérer le marché 
du crédit pour éviter que prenne naissance la 
coivtraction actuelle. 

Nous avions alors plusieurs indica t ions du 
danger de ce t te éventual i té . En premier lieu, 
nous venions de t raverser avec 1955-56 u n 
boom d ' invest issements dans le secteur des 
biens de product ion e t des biens de consomma-
tion durables . A moins d 'une appréciable aug-
m e n t a t i o n de la demande , il fa l la i t s ' a t tendre , 
sui te à cet te a u g m e n t a t i o n des capaci tés de 
product ion , à un ra len t i s sement de la p roduc-
tion. Les stocks de marchand i ses en inventa i res 
ava ien t d 'ai l leurs a u g m e n t é considérablement 
et con t inua ien t de s 'accroître, en par t icul ier 
dans ces secteurs . Au lieu d 'une politique d ' a r -
gen t ra re , le gouve rnemen t au ra i t dû abaisser 
les impôts et faci l i ter le crédit . 

F a u t e de mesures de sout ien du revenu n a -
t ional , la d iminut ion des ventes, des pr ix de 
gros, des prof i ts , de la product ion et de l 'emploi, 
s 'est f a i t sent i r a v a n t l 'été '57 dans les indus-
t r ies du bois et de ses produits , des m é t a u x non 
fer reux , du fer et de l 'acier et du^ pétrole. Pa r 
la suite, c 'es t -à-di re , d u r a n t l 'été, le r a l en t i s -
semen t s 'est é tendu aux secteurs de la f inance , 
du t r a n s p o r t e t communica t ions , aux services 

€ t aux commerces de gros. D u r a n t les hu i t p re -
miers mois de '57, les p rof i t s des compagnies 
après p a i e m e n t des dividendes à l ' é t ranger ont 
d iminué de 8%. Les dépenses réelles en biens 
durab les pa r les consommateu r s on t d iminué 
de 5% et la p roduc t ion de 10%. Le volume de 
produc t ion physique na t iona le , qui avai t a u g -
m e n t é de 9% et 7% d u r a n t la même période 
des deux années précédentes , a cessé de croître. 
Cer ta ines indus t r ies ont v io lemment rédu i t leur 
product ion ; celle des véhicules-moteur , pa r 
exemple, a d iminué de 32% pa r r appor t à 1056. 

Ce n'est que relativement tard, durant l'au-
tomne, que les autorités monétaires ont décidé 
de desserrer le crédit. Le nouveau gouverne-
ment n'a pas semblé mesurer l'ampleur du phé-
nomène avant le début de l'hiver et depuis lors, 
il a pris toute une série de mesures pour tenter 
de limiter les dégâts. Dans l'ensemble, on peut 
dire que la politique actuelle de l'Etat est en 
retard d'un an sur la marche des réalités éco-
nomiques, Elle n'empêchera probablement 
pas la contraction qui s'est produite dans 1« 
secteur des biens de production et des biens de 
consommation durables de, s'étendre bientôt^ si 
ce n'est déjà fait, au commerce de détail et an* 
industries de biens de consommation non dura-
bles. Il n'y a pas lieu d'être optimiste à ce 
point de vue quand on songe que plus de 10% 
de la main-d'oeuvre est à peu près privée de 
revenu. En tout état de cause, il n'est pas sé-
rieux de fonder des espoirs de relancement 
économique sur le fait de la stabilité de ces 
secteurs jusqu'à maintenant. Dans une écono-
mie industrielle ces secteurs sont toujours les 
derniers atteints par la récession. Le surcroît 
de dépenses gouvernementales, d'environ «n 
demi-milliard, est arrivé trop tard pour st imu-
ler eff icacement les affaires avant l'été. Enfin, 
le ralentissement économique prévu aux Etats-
Unis pour ,1958 risque d'aggraver la situation 
canadienne. Notons, à ce sujet, que le tiers du 
revenu national canadien vient de l'exportation 
dont la grosse part va aux Etats-Unis. Et c'est, 
précisément ce secteur qui est le plus durement 
touché au Canada par la présente contraction. 

Soulignons, pour f inir , que d u r a n t toute ce t -
te période 1957 où le gouvernement canad ien 
pr i t des mesures susceptibles de rédui re le n i -
veau des act ivi tés économiques, nous avons eu 
la polit ique d ' immigra t ion la plus active depuis 
la guerre. 

Au cours des six premiers mois de 1957, il 
est en t ré au pays plus d ' immigran t s que d u r a n t 
tou te l ' année 1956. Comme telle, l ' immigra t ion 
est une richesse pour la na t ion . Ce qui est con-
t radic toi re , c'est d ' augmen te r r ap idemen t par 
ce moyen la main-d 'oeuvre disponible, alors 
que d ' au t re p a r t on laisse s ' instal ler dans l 'éco-
nomie un mouvemen t général de baisse de la 
product ion . A la lumière de ces faits,- la pro-
messe électorale la plus I m p o r t a n t e que le syn-
dicalisme peut obtenir du p rocha in gouverne-
men t , c 'est de renoncer do rénavan t à toutes 
les mesures moné ta i res ou au t r e s qui sont con-
t ra i res à la s tabi l i té économique et au plein em 
ploi des ressources et de la main-d 'oeuvre . 

(1) Le Bureau fédéra l de la Stat is t ique é tabl i t 
le nombre des chômeurs à' la première moit ié 
de chaque mois, Cf B.F.S. La main-d 'oeuvre . 
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(VI® P ie r r e Vadboncoeur , consei l ler t e c h n i q u e de la CTCC qui a concouru avec M. S. Ted 
Payne , v i ce -p ré s iden t de la F é d é r a t i o n de la Méta l lu rg ie , a u r è g l e m e n t de la grève des 
employés de la S t a n d a r d T e l e p h o n e s & Cables de M o n t r é a l . Su r la pho to , o n r e m a r q u e 
é g a l e m e n t MM. A r t h u r L a n d r y J r . , v i ce -p ré s iden t du S y n d i c a t ; Bill Har r i s , s ec r é t a i r e de 
l a n g u e ang la i se e t N. N. Dlpeso, m e m b r e d u comi t é de négoc ia t ions . 

Fîn de la grève à la Standard 

Telephones & Cables de Montreal 
Les 125 employés de ia Standard Telephones & Cobles de Montréal, 

Oitif mis fin à leur grève mercredi dernier par suite de la conclusion d'une 
coinyention collective de travail. 

La grève qui durait depuis 83 
Jours avait pris son origine lor»-
ftw® la compagnie avait refusé 
éarrément toutes les demandes 
gytidlcales lora des négociations 
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dii-ectes. De plus elle avait re-
fusé de se rendre aux demandes 
syndicales lors des négociations 
post-artoitrales qui suivirent la 
sentence arbitrale. 

La convention signée ipour une 
durée de deux années à comipter 
du 1er janvier 1958 accorde une 
augmentation de 7 cents l'heure 
à compter du 1er janvier 1958, 
une a u ^ e n t a t i o n de 3 cents 
l'heure à comjpter du 1er mai 
1958 et une augmentation de 7 
cents l'heure à compter du 1er 
janvier 1959 jusqu'à l'expiration 
de la convention. 

L'augmentation globale e s t 
donc de 20 ceaits l'heure. En 
guise de rétroactivité, Ife,' tra-
vailleurs touchent une somme 
globale équivalant à 7 cents 
l'heure à compter du lei- mai • 
1957 au 1er janvier 1958, calcu-
lée selon le nombre d'heures 
travaillées. Cependant les taux 
horaires ne sont augmentés qu'à 
cojiipter du 1er janvier 1958. 

La ^véritable pierre d'achop-
pement lors de>j pourparlers qui 
ont abouti au règlement de la 
OTève consistait à une clause re-
lative aux quotas de iproductlon 
des emiployÂi, 

La situation a été finalement 
dénouée mardi après-midi der-
nier alors que les négociateurs 
syndicaux, dont MM. S. Ted Pay-
ne, vice-président de la Fédéra-
tion de la MétaUuirgie et M. 
Pien-e Vadboncoeur, «onseiller 
technique de la CTCC et les re-
pi^ésentants locaux oait finale-
«lent rencontré les autorités de 
kl compagnie ©n la présence d'un 
oonciliateur du ministère du Tra-
vail, M. Léoipold Rogeri. 

Désormais »1 la «ompagnie ou 
le syndicat trouve une situation 
Injuste faite à un travailleur ou 
à la oomipagnle, l 'ua ou l'autre 
pouifa faire appel k la procé-

dure des griefs, à la conciliation 
et à l'arbitrage. A ce stage, la 
compagnie sera obligée de four-
nir toutes les informations né-
cessaires au syndicat pour plai-
der sa cause. La décision arbi-
trale n'est pas oi^ligatoire, le syn-
dicat se réservant le recours à 
la grève. 

En ce qui^ a trait aux trans-
ferts à de nouvelles tâches, le 
travailleur aura le choix entre 
le nouveau taux ou le taux le 
plus élevé jusqu'à la fixation du 
taux final de la tâche. A la fin 
de l'étude, le travailleur aura 
toujours le droit ou le choix de 
revenir à son ancienne occupa-
tion s'il n'est pas satisfait- du 
nouveau taux. La même procé-
dure s'applique si la compagnie 
ouvi-e de nouveaux dépax-tements 
ou crée de nouvelles occupa-
tions. 

De nombreuses clauses de ta 
convention ont également subi 
des changements mineurs. 

St-Hyacînfhe 
A la suite d'élections syndi-

cales tenues dernièrement, 1« 
Syndicat des Travailleurs en 
Chaussures de St-Hyacinthe, est 
maintenant dirigé par l'Exécu-
tif suivant: MM. Robert Flihot-
te, président; André Gagnon, 
vice-président; Roland Harnois, 
secrétaire; Roger Bédard, tréso-
rier; Jean-Marie Lainesse, Into 
Piché, Ernest Fontaine, Léon 
Bédard et Mlle Floi-e-Aimée Mc-
Cruy, directeurs. Leu élections 
étaient sous la pa-ésldence d« M. 
Alphonse Caya, président d« 
Conseil central tandis qu« M. 
Adalbert AiprU, président d« 
Pdéra t ion du Cuir et de la 
Chaussure de la province de Qué-
bec, agissait «onune ^seerétaiM. 

SHÀWINIGAN 

régional des 

syndicats, le 22 mars 
Lors d ' u n e assemblée spéc ia le du Conseil c e n t r a l de 

S h a w i n i g a n , il a é t é décidé que le congrès r ég iona l a n n u e l 
des r e p r é s e n t a n t s des s y n d i c a t s a f f i l i é s au Consei l c e n t r a l 
de S h a w i n i g a n a u r a i t l ieu ce t t e a n n é e , le 22 m a r s p r o c h a i n . 

A cette assemblée annuelle à 
laquelle participent Iça délégués 
syndicaux au Conseil central ain-
si que les membres des comités 
exécutifs de chacun des syndicats 
et des délégués choisis* propor-
tionnellement au nombre des 
membres, est définie la politique 
générale de cet organisme au 
cours de l'année. 

Tous les syndicats affiliés sont 
priés de tenir au moins une as-
semblée générale de leurs mem-
bres afin de choisir leurs délé-
gués au congrès régional. 

On a également annoncé la no-
mination de M. l'abbé Jean-Guy 
Hamelin au poste d'aumônier du^ 
Conseil central de Shawinigan en 

remplacement de M. l'abbé Hen-
ri Bourassa qui demeure aumô-
nier du Conseil central des Trois-

' Rivières. 
On nous informe également 

qu'^enfin, le ministère du Travail 
a accusé réception de la lettre 
du Syndicat des Employés du 
Commerce et des Services de 
Shawinigan demandant la consti-
tution d'un tribunal d'arbitrage 
pour trâncher le différend qui 
s'est élevé à la Laiterie Shawini-
gan Ltée. Le syndicat espère 
maintenant que le ministre fera 
diligence pour compléter la for-
mation du tribunal d'arbitrage. 
Le syndicat avait demandé la for-
mation de ce tribunal, le 8 jan-
vier dernier. 

SHERBROOKE 

Succès encourageant pour 
le Comité d'Education 

Notre correspondant de Sherbrooke, M. Maurice Guertin, 
agent d'affaires du Conseil central, nous informe que les 
activités du Comité d'Education du Conseil central sont bien 
accueillies par les syndicats affiliés et que les résultats com-
mencent à se faire sentir d'ime façon à peu près générale 
dans les différents syndicats. 

n souligne tout d'abord la magnifique réussite des jour-
nées d'études organisées pour tous les syndicats affiliés qui 
se sont déroulées i Magog. Une moyenne de 85 présences 
a été enregistrée au cours des deux premières journées tandis 
que plus de 100 participants prirent part à la journée du 
dimanche. 

A date, plusieurs syndicats organisent des soirées d'éduca-
tion pour les membres qui peuvent être accompagnés de leur 
épouse. Signalons entre autres les soirées organisées par le 
Syndicat de la Pulpe et du Papier de Bromptonville et par 
l'Organisation des Plombiers, Poseurs d'appareils de Chauf-
fage et Ferblantiers de Sherbrooke. Au cours de ces soirées, 
on a également présenté le film «Alfred J.", lequel fut suivi 
d'un forum, d'une partie récréative et de lunch. MM. Evangé-
liste Moreau et Maurice Guertin, tous deux agents d'affaires 
du Conseil central de Sherbrooke, dirigent ces forums. 

Les organisateurs du Conseil central se disent des plus 
satisfaits de ces initiatives. 

CHICOUTIMI 

Dernière séance d'arbitrage 
à l'Hôtel-Dieu St-Vallier 

.Le tribunal d'arbitrage chargé 
d'étudier le différend entre l'Hô-
tel-iDieu Saint-Yallier de Chicou-
timi et le Syndicat des employés 
des institutions religieuses de 
Chicoutimi, a tenu ses dernières 
s épces publiques d'arbitrage 
pour permettre à la partie syn-
dicale de faire sa contre-preuve. 

A cette occasion. Me Rdbert 
Auclair, procureur du syndicat 
fit entendre plusieurs témoins de 
l'extérieur pour témoigner sur 
les salak-es réels payés dans les 
hôpitaux. De son côté. Me Clau-
de Lavery, procureur de l'hôpi-
tal, fit entendre un témoin sur 
le même sujet. Les ipi-ocureurs 
8'entendront pour produire d'Ici 
quelques jours un mémoire eou-
want certains points en litige. 
Afpirès cela, le tribunal prendra 
l'affaire en délibéré. 

Rappelons que monsieur Al-
phonse Riverin, préside ce t i ' lW 
iial «t qu'il est assisté d» mon-
âieur Jacques Archambault, arbi-

tre syndical et de monsieur Ar-
thur Matteau, arbitre patronal. 

Le syndicat cherche à obtenir 
en particulier une augmentation 
de salaii-e de $10.00 par semaine, 
la semaine de 44 heures, la sé-
curité syndicale et d'autres béné-
fices marginaux. 

Sherbrooke 
A k suite d'élections syndl-

eales tenues dernièrement, l'Exé-
cutif du Syndicat des Brique-
teursJ>lâtriers de Sherbrooke, est 
maintenant composé conune suitt 
MM. Feroand Lambert, prési-
dent; Georges-œ. Bourque, vice» 
président; Mattileu Ouellette, s«> 
crétalre-trésorler; Grégoire Roy, 
eecpétalre-finander; Ferrier Du» 
bé, secrétalre-andiiviste; Chaiie» 
DeUsle, Normand Letoiffneau » t ' 
René Boudreau, directeurst Mau-
rice B o u d m u , sentinelle. 
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m 9SI JOURS, f i l m de !a 
série Panoramique sur le 
mouvement syndicaliste 

L'Office national du film qui, l'an dernier, a consacré 
deux films à l'histoire du syndicalisme au Canada français, 
reprend ce thème dans sa série PANORAMIQUE pour le 
traiter à la lumière de nouvelles expériences. Alors qu'AL-
FRED J. rappelait les débuts du mouvement syndicaliste au 
pays de Québec, le nouveau film ,en quatre épisodes d'une 
demi-heure intitulé LES 90 JOURS, fouille les consciences d'un 
groupe d'ouvriers d'une petite ville minière. Le documentaire 
dramatisé, réalisé par le réseau français de télévision, nous 
reporte aux années de rajustement que fut la période 1945-
50. Les ouvriers qu'il met en scène sont groupés en syndicat 
depuis plusieurs années déjà, lorsqu'une crise soudaine les 
force à repenser la mission de leur groupement et à adapter 
son action au nouveau contexte économique. Des individus de 
toutes les couches sociales se trouvent directement ou indi-
rectement mêlés à cette crise et doivent préciser leur allé-
geance ou reviser leur optique soteiale. 

LES 90 .lOURS, que tourne actuellement une équipe d« 
l'Office, passera, à la télévision en mai prochain. Louis Por-
tugais a été chargé de la réalisation de ce film dont le scé-
nario est signé Gérard Pelletier. Les quatre épisodes des 
90 JOURS formeront le dernier chapitre de la série "Pano-
ramique" conçue spécialement pour la ^télévision et dans la-
quelle rONF a tenté de mettre en lumière quleques-unes de» 
étapes les plus sigmificatives de l'évolution du Canada fian-
çais depuis une génération. 

LES 90 JOURS est l'histoire d'une grève.. L'action se si-
tue à Grantville, endroit imaginaire qui pourrait fort bien 
être UK centre minier de la province de Québec. Exploités en 
quelque sorte par la compagnie qui leur refuse des clauses 
de grief et d'ancienneté dans un contrat en voie de négo-
ciation, plusieurs ouvriers songent à la grève. Mais nombre 
de leurs camarades sont apathiques; le président du syndicat, 
Méthot, semble même de connivence avec l'employeur. Sou-
tenu par un jeune avocat montréalais qui travaille à la cause 
du syndicalisme, un membre de l'exécutif, Gagnon, décide de 
déjouer les plans de ce président un peu veule et d'empêcher 
la signature d'une convention collective nettement défavo-
rable aux ouvriers. 

Mais le congédiement par la North American de plusieurs 
chefs syndicaux met le feu aux poudres. Ces ouvriers qui, 
quelques semaines auparavant, avaient peur de s'affirmer 
ouvertement en faveur de la grève, quittent maintenant leur 
travail sans hésitation et même sans exhortation. Leur geste 
est évidemment précipité et de caractère illégal, mais il est 
posé... 

Les premières semaines de la grève se passent dans un 
calme relatif. Mais alors que la misère endurée par les ouvriers 
atteint son paroxysme, la compagnie retient les services de 
briseurs de grève. La mesure est provocatrice et quelques 
grévistes manifestent leur mauvaise humeur. Des renforts 
policiers arrivent à Grantville pour y maintenir l'ordre. Mal-
gré leur présence, le couvre-feu et les efforts des patrouilles 
formées par le syndicat pour empêcher les actes de violence, 
les incidents se multiplient; un transformateur est même 
détruit, paralysant complètement l'usine de la compagnie. 
Accusé d'avoir conspiré pour troubler la paix, Gagnon, qui 
jusque là a été l'âme dirigeante du mouvement ouvrier, est 
arrêté et rejoint des camarades derrière les barreaux. La si-
tuation semble désespérée. La grève dure depuis trois mois; 
quelques gars veulent lâcher. 

Mais voilà que la compagnie demande la reprise des né-
gociations. Elle offre onze cents de l'heure d'augmentation. 
Les ouvriers en réclamaient 15, mais l'offre semble un com-
promis acceptable. Un seul point sur lequel les deux parties 
ne peuvent s'entendre: La North American refuse de rengager 
les 14 employés qu'elle a mis à pied avant la grève. Les gré-
vistes refusent de céder sur cette question de principe. Ils 
obtiennent finalement gain de cause et le travail reprend. 

S'ils n'ont pas gagné sur toute la ligne, les ouvriers 
de Grantville ont la fierté d'avoir tenu bon et d'avoir remporté 
une victoire d'e principe. Ils ont vécu une aventure syndicale 
qui en quelque sorte a été pour eux le baptême de feu. Le 
jeune avocat qui les a soutenus durant ces 90 jours, sa fa-
mille, même le journaliste qui a suivi toute l'affaire ave« 
scepticisme, sortent revivifiés eux aussi de cette expérience. 

Telle est l'hisloire que raconte le film LES 90 .lOURS, 
réalisé par L'ONF dans sa série PANORAMIQUE. 

La Vie Ouvrière 
tous les lundis soir 

de 8 h. 30 à 9 h. 

ANIMATEUR: 
JEAN-PAUL LEFEBVRE 

GEORGE LAHAISE : ïéa l isa teur 

COMMENTATEUR: 
PHILIPPE 

VAILLANCOURT 

LE MEMOIRE SUR L'ASSURANCE-SANTE 

Importance de fa 
dans la sécurité 

Après avoir défini le rôle général de 
l 'Etat e,t son rôle part iculier dans le domai-
ne de la sécurité sociale, le mémoire de la 
CTCC et de la FTQ demandan t l 'établisse-
m e n t dam système d 'assurance-santé , a n a -
lyse ensuite l ' importance de la santé dans 
la sécurité sociale : 

"Il n'est pas besoin d'une longue démonstration 
pour établir l'importance primordiale de la ques-
tion santé. A quoi servirait de penser au plein 
emploi, au salaire raisonnable, à l'habitation salu-
bre et aux autres modes de sécurité sociale, si 
l'individu a perdu sa capacité de travail? 

, "Sans parler du travail rémunéré, l'individu 
privé de santé se trouve même dans l'incapacité 
de vaquer à ses occupations proprement domesti-
ques. Ces ennuis ne peuvent se calculer ou se 
traduire en signes de dollars mais ils constituent 
malgré tôîit des inconvénients majeurs qu'une so-
ciété bien organisée doit chercher à éviter à ses 
membres. En dernier ressort, c'est la société elle-
même qui en subit un préjudice plus grave puis-
que sans le concours individuel de ses membres, 
elle ne saurait atteindre ses fins." 

Reconnaissance universelle 
Le mémoire cite ensuite une longue liste 

d€ pays où existe un système d 'assurance-
san té : à notre époque, ce n 'est plus l'exis-
tence d'un système d^assurance-santé qui 
met un pays en vedette mais plutôt l 'absen-
ce d 'un tel système. 

D'après les tompilations faites par le BIT sous 
la rubrique "la sécurité sociale", seuls le Canada, 
les Etats-Unis et l'Union Sud Africaine ne jouis-
sent encore d'aucun plan d'assurance-santé. 

LE BILL DE MONTREAL 

Le mémoire souligne également que ce n'e.st 
pas d'hier que les pays se préoccupent de la santé 
de leurs.citoyens. Six pays avaient adopté l'a.'̂ su-
rance-santé avant 1900. 

Il est également à noter que tous jes pwy.s st 
soiU préoccupés d'assurer d'abord les "salarie.s dt 
l'industrie. 

Dans le Québec 
, Le mémoir-e se préoccupe de la s i tuat ion 

fa i te aux travail leurs salariés du Québec 
où l ' industrial isat ion s'est fa i te plus rapide-
m e n t que pa r tou t dans le monde. 

• A l'aide de tableaux sur les dépendes to-
tales fa i tes par région au Canada, selon 
les enquêtes fai tes par le gouvernement fé-
déral, les centrales syndicales sont en me-
sure d ' a f f i rmer que les "soin.s que requiert 
la san té ent rent , à quelques excéptibris près, 
dans tous les budgets famil iaux. Pour les 
familles comprenan t 5 personnes et plus, 
Québec se classe au premier rang pour les 
dépenses de l 'unité familiale pour la- san té 
dans tout le Canada," 

"Les chiffres cités, et plus particulièrement 
ceux qui touchent le Québec, expliquent en bonne 
partie que le budget de nos familles nombreuse» 
en particulier, se trouve si souvent déséquilibré. 
Les salariés qui, aujourd'hui, dans la province d« 
Québec, constituent la grande majorité, ne peu-
vent certes pas économiser une part suffisante d« 
leur salaire pour mettre leur famille à l'ahri dei 
calamités financières que constituent les maladie» 
de ses membres.'' 

(La semaine prochaine: un moyen, l'assurance-
santé.) 

Une mesure dictatoriale qui 
constitue un abus de pouvoir 

Le Conseil, cent ra l de 
Montréal a dénoncé en te r -

' m e s énergiques l 'amende-
m e n t au bill de Montr-'al 
concernant le président de 
la Commission métropoli tai-
ne. 

La résolution qui a été présen-
tée par M. Roger Mathieu, délé-
gué du Syndicat des .Journalistes 
de Montréal et conseiller munici-
pal dit que "cette mesure dictato-
riale "ne constitue rien d'autre 
qu'un abus de pouvoir et une vio-
lation de l'autonomie municipale 
par l'autorité même qui parle le 
plus de respect de l'autonomie,' 

Plusieurs délégués, dont M. Ma-
thieu et M. Aldéric Gosselin, pré-
sident du Conseil des Syndicats 
des métiers de la construction, 
ont qualifié l'amendement appor-
té comme antidémocratique et in-
juste. 

Sur le réseau français de Radio-Canada 

L'on sait que l'amendement ap-
porté par M, Duplessis lui-même 
au bill de Montréal, porte de 16 
à 17 le nombre des membres de 
la Commission métropolitaine et 
piécise que le président de cet 
organisme sera désormais nommé 
par le gouvernement provincial 
au lieu d'être élu par les mem-
bres de la Commission. 

Le délégué Mathieu a déclaré 
quelles conseillers municipaux 
n'avaient pas demandé cet amen-
dement qui leur a été imposé. 

Précisant qu'il fallait se placer 
au-dessus des personnalités et 
oublier qu'aujourd'hui c'est M. 
Pierre DesMarais qui est en cau-
se, M. Mathieu a dit qu'un prin-
cipe démocratique était foulé 
aux pieds par le gouvernement. 

Aujourd'hui, le gouvernement 
décide de nommer le président 
de la' CommissioTi métropolitaine. 
Il nomme dé.ià le président de la 
Commission scolaiie. Demain, il 
voudra nommer le maire de Mont-
réal ou le président du Comité 
exécutif de Montréal. 

Il a ajouté que la clau.'ie qui 
précise que le président de la 

Commission métropolitaine devr» 
demeurer à Montréal, n'est 
de la poudre jetée aux yeux 
quand on sait que pour être mai-

.re de Montréal ou président du 
Comité exécutif, il n'est pas né-
cessaire de demeurer à Montréal. 

Voici le texte de la résolution 
adoptée par le Conseil central: 

"Notre Conseil central exprime 
publiquement sa plus vive désap-
probation du geste posé par l'As-
semblée législative et ratifié par 
le Conseil législatif concernant le 
Président de la Commission mé-
tropolitaine de Montréal» sans 
consultation du Conseil municipal 
de Montréal et des autres ville» 
de la Commission métropolitaine 
et relativement à la nomination 
de son succe.sseur par l'autorité 
provinciale plutôt que par les re-
présentants des villes membre» 
de la Commission métropolitaine. 

"De plus notre Conseil déplore 
cette autre inesure dictatoriale 
qui ne constitue rien d'autre 
qu'un abus de pouvoir et une vio-
lation de l'autonomie municipale 
par l'autorité même qui parle le 
pins du respect des autonomies". 

Dernièrement avaient lieu le.ç 
élections syndicales à l'Organisa-
tion des Plombiers poseurs d'ap-
pareils de chauffage et Ferblan-
tiers de Siierbrooke. Ont été 
élus: MM, Armand Duval, prési-
dent; Jean-Jacques Daigneault, 
vice-président; Gaston Grégoire, 
f.ecrétaire; Léonide St-Onge, tré-
liorier; Weliie Aiiclair et Gérard 
Lscasse. directeurs; Denif Au-
C'iair, iei-gent d'armes. 

ABONNES DE QUEBEC 
ECOUTEZ LA RADIO 

P o s t e C H R C 
La Vie Ouvnèfe dam Québec 

chaque dimanche matin de 11 h. à 11 h. 15 
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La CRO donne fe coup de grâce aui 

syndicat de Murdochvilfe et nie 

I exercice du droit d'association 
"À moins de corfiger ces graves injustices, <fes barricades se dresseront un 
jour dons les rues", déclarent MM. Gérard Picard et Roger Provost — Pro-
testotion du Conseil central de Montréal 

Le m o u v e m e n t synd ica l du 
Québec e t de t o u t le pays a 
é té révol té d ' a p p r e n d r e la 
décision r e n d u e pa r la Com-
mission des r e l a t i ons ouvr iè -
res de Québec p r i v a n t le 
S y n d i c a t des Méta l lu rg i s t e s 
un i s d 'Amér ique de son dro i t 
de r e p r é s e n t e r les m i n e u r s 
de la G a s p e Copper Mines de 
Murdochvi l le . 

MM. G é r a r d P ica rd , p rés i -
d e n t géné ra l de la CTCC et 
M. Roger Provost , jprésident 
de la F T Q o n t p r o t e s t é con -
j o i n t e m e n t c o n t r e la déci -
s ion i n j u s t e de la CRO qui 
c o n s t i t u e u n e Inv i t a t ion aux 
employeur s pour se servir de 
m e s u r e s d i la to i res en vue de 
d é t r u i r e u n synd ica t . 

ST-HYACINTHE 

P a r l a n t de l ' a t t i t u d e du 
g o u v e r n e m e n t , ^de la CRO et 
du p a t r o n a t con t r e le l ibre 
exercice du dro i t d 'associa^ 
t ion, MM. P ica rd et P rovos t 
d i sen t qu ' à moins d e co r r i -
ger ces graves in jus t i ces , des 
barricade.? se d r e s se ron t u n 

/ j o u r d a n s les rues . 
ï e x f e du c o m m u n i q u é 

"La Commis-non de Relations 
ouvrières de la province de Qué-
bec vient de donner le coût de 
grâce à nn syndicat ouvrier et 
confirme, par le fait même, que 
la loi actuelle, le^ délais qu'elle 
provoque et les procédures dila-
toires qu'elle facilite, paralysent 
l'exercice du droit d'association-
des travailleurs. 

''La Fédération des travail-
leurs du Québec et la Confédéra-
tion des travailleurs catholiques 

du Canada, se joignent au Con-
grès du Travail du Canada et 
BU Syndicat des métallurgistes 
unis d'Amérique pour protester 
énergiquenient contre cet état 
de choses. 

''Le droit d'association est un 
droit naturel inaliénable lors-
qu'on l'exerce en poursuivant 
des fins légitimes. Dans le cas 
qui nous occupe, on s'en sou-
nient, les minev.rs de la Gaspé 
Copper Mines, à Murdochville, 
avaient presque tous donné leur 
adhésion au Syndicat des métal-
lurg'istes unis d'Amérique il y a 
près de deux ans. La Gaspe 
Copper M'tnes, par des procédu-
res dilatoires, a utilisé la loi 
pour empêcher l'exercice d'un 
droit fondamental. Les mineurs 
ont ainsi été poussés à la grë^t 
en vue de saisir l'opinion publi-
que du scandale de Murdochvil-

(Suite à la page 6) 

Des congédiements illégaux 

et de l'intimidation à la 

Compagnie générale de Commerce 
La Compagnie générale d'assurance de Commerce de cette ville o 

procédé à quatre congédiements illégaux pendant la période d'organisation 
syndicale et elle pratique l'intimidation ouvertement en convoquant ses em-
ployés sur les lieux du travail et en les forçant à donner la démission du 
syndicat sous la menace de congédiement. 

M. Marce l L a n o u e t t e qui a 
dir igé l ' o rgan i sa t i on de ce 
s y n d i c a t a déc la ré que de -
puis le c o m m e n c e m e n t de 
l ' o rgan i sa t i on syndica le des 
160 employés de ce t t e c o m -
p a g n i e d ' a s s u r a n c e qui opè -
re é g a l e m e n t sous les n o m s 
de La C a n a d i e n n e Na t iona le , 
la Cie d 'Assu rance M e r c a n -
tile, nous a déc la ré que le 
g é r a n t géné ra l de ce t t e e n -
t r ep r i se se c o m p o r t e c o m m e 
u n employeur an t i synd ica l . 

"On nous r a p p o r t e en e f -
fe t , et ces f a i t s son t faci les 
à vér i f ie r , que M. Beno i t 
s 'es t empressé , dès qu' i l a 
é té mis au c o u r a n t de n o t r e 
c a m p a g n e d ' o rgan i sa t i on , de 
r é u n i r ses employés pour 
c o n t r e - c a r r e r n o t r e ac t ion . 
M. Benoi t , ap rè s avoir a f -
f i r m é qu'i l n ' é t a i t pas oppo-
sé au syndica l i sme, s 'es t e m -
pressé d ' inv i t e r ses employés 
à le visi ter " indiv iduel le -
m e n t " pour cause r de leurs 
d i f f i cu l t é s . 

" D a n s la m ê m e semaine , 
M. Benoi t a p rocédé à un 
p remie r c o n g é d i e m e n t qui 
ne s 'expHtjue pas a u t r e m e n t 
que par u n e i n t e n t i o n d ' é -
t o u f f e r l ' e f f o r t syndica l . Cet -

te s ema ine , l 'hos t i l i té ouver -
te a f a i t p lace à l 'opposi t ion 
déguisée alors que trois a u -
t r e s employés, tous m e m b r e s 
de l ' o rgan i s a t i on n a i s s a n t e , 
v i e n n e n t d ' ê t re r emerc iés de 
leurs services pour des r a i -

, sons qui ne r é s i s t en t pas à 
l ' ana lyse . 

"Nous t e n o n s à p r o t e s t e r 
h a u t e m e n t con t r e ces ag is -
s e m e n t s qui von t c o n t r e les 
lois de la p rov ince et qui 
v i sen t de t ou t e évidence à 
décou rage r les employés. Le 
droi t d ' a ssoc ia t ion est p o u r -
t a n t un droi t sacré . Les 
cond i t ions de sa la i re et de 
t r ava i l des employés en c a u -
se o n t besoin d ' ê t r e revisées. 

"Not re e f f o r t se p o u r s u i -
vra, ca r le Conseil C e n t r a l 
des S y n d i c a t s Ca tho l iques et 
N a t i o n a u x de S a i n t - H y a c i n -
t h e est décidé plus que 
j a m a i s de d é n o n c e r à la po-
p u l a t i o n les p a t r o n s a n t i -
synd icaux . L ' a g e n t d ' a f f a i -
res de ce Conseil Cen t ra l , M. 
Georges P a t e n a u d e , n o u s 
f a i t p a r t qu ' à l ' assemblée r é -
gul ière du 11 févr ier , le Con-
seil C e n t r a l a passé la réso-
lut ion s u i v a n t e : 

'Le Conseil c e n t r a l des 

Synd ica t s Ca tho l iques et 
N a t i o n a u x de S a i n t - H y a -
c i n t h e p ro t e s t e éne rg ique -
m e n t c o n t r e l ' a t t i t u d e a n t i -
syndica le de la Cie d 'Assu-
r a n c e généra le de Com-
merce qui s 'oppose à ce que 
ses employés se f o r m e n t en 
synd ica t . 

Le Conseil C e n t r a l m e t -
t r a au c o u r a n t tous ses 
synd i ca t s a f f i l i és et si la 
Cie c o n t i n u e son a t t i t u d e , 
tous les synd iqués de S t -
H y a c i n t h e s a u r o n t d'ici peu 
m a n i f e s t e r une fois de plus 
leur sol idar i té syndicale . ' 

"M. Georges P a t e n a u d e a 
f a i t p a r v e n i r à la Commis -
sion des Re la t ions Ouvr i è -
res un t é l é g r a m m e en ces 
t e r m e s : 

'La Cie d 'Assurance gé-
né ra l e de Commerce à S t -
H y a c i n t h e a congédié il-
l é g a l e m e n t q u a t r e employés 
p a r représa i l les et i n t i m i -
da t ion p e n d a n t c a m p a g n e 
d ' o rgan i sa t ion syn d f c a 1 e 
STOP Soll ic i tons r e s p e c t u -
e u s e m e n t in t e r v e n t i c R 
Commiss ion d a n s cet te s f -
f a i r e . ' 

A la Coopérative Agricole de Granby—Le p ique tage se p o u r -
sui t t o u j o u r s et immobil ise quelque 125 employés c : ce t t« 
e n t r e p r i s e qui s o n t en grève p o u r ob t en i r u n e r é d u c t i o n 
de leur s ema ine de t r a v a i l et u n e a u g m e n t a t i o n de y l a i r e . 
Selon M. R a y m o n d Couture qui dir ige la grève, le m o r a l 
des syndiqués est excel lent ap rè s un mois de grève. 

QUEBEC 

20e anniversaire du Syndicat 
des fonctionnaires municipaux 

"La f o n d a t i o n de no t r e s y n d i c a t a s ans con t r ed i t é té 
un é v é n e m e n t h e u r e u x pour n o u s tous et profita-ble à n o i 
f ami l l e s . En ces jours de cé lébra t ion de 20ème a n n i v e r -
saire, nos s e n t i m e n t s de r e c o n n a i s s a n c e se t o u r n e n t vers M. 
Valèré Des j a rd ins , p r é s i d e n t - f o n d a t e u r du Synd ica t p r o -
fess ionne l des f o n c t i o n n a i r e s m u n i c i p a u x de Québec, vers 
son successeur , celui qui f a i t sa m a r q u e d a n s le d o m a i n » 
syndical,, M. -René Bélanger , vers ce t au t re ' p ré s iden t d 'h ie r , 
M. J e a n - L o u i s Vachon, et vers tous leurs coéquipiers , le« 
anc i ens o f f i c ie r s et d i rec teurs de n o t r e synd ica t . " 

M. .Jacques Lemieux. président 
du Syndicat des fonctionnaires 
municipaux de Québec, souli^ai t 
en ces termes le sens des fetes 
qui se sont déroulées, dernière-
ment au centre des Employés ci-
viques. au restaurant Marino et 
à la salle des Chevaliers de Co-
lomb. 

La célébration du 20e anniver-
saire de fondation du Syndicat 
des employés municipaux de Qué-
bec a débtité par un forum au 
centre des Employés civiques. Le 
président en était M. André Roy, 
président du Conseil central des 
Syiidicats, et l'animateur. M. Re-
ne Bélanger, pré.siident de la fé-
dération nationale des employés 
des Corporations municipales et 
scolaires. Ensemble, les fonction-
naires ont revu les conditions de 
travail et de salaire qui préva-
laient avant 19IÎ7 et ils ont fait 
le bilan des améliorations obte-
nues, depuis la fondation de leur 
syndicat. 

cours du banquet, plusieurs 
allocutions furent prononcées. M. 
,ros Matte, échevin du quartier 
St-Roy, représentant M. le maire 
Wilfrid Hamel, s'est déclaré heu-
reux de participer aux fêtes, en 
tant que syndiqué depuis 35 ans. 
Vous avez passé les pires années 
de votre vie. Votre .syndicat était 
et il est une nécessité, de dire 
réchevin Matte. Qui a voulu la 
formation des syndicats'.' deman-
de l'orateur. C'est . remploye.ur 
qui l'a voulu, à cause des bas sa-
laires. 

Le but premier des Syndicats 
catholiques est de défendre les 
principes fondamentaux, déclare 
M Jean Marchand, secrétaire gé-
néral de la CTCC. Il ne faut exi-
ger la perfection nulle part, ni 
fchez les officiers du syndicat, ni 
chez les employeurs, ni chez les 
éehcvins. «joute M. Marchand. 11 

ne faut être injuste envers per-
sonne du fait que quelqu'un dé-
tend des intérêts opposés. C'est 
normal que le syndicat défende 
les employés. Il faut accepter 1« 
.syndicalisme et v collaborer. Caï 
t'est une institution permanente. 

La Fédération des emoloyés 
des Corporations municipales et 
.•scolaires n'oublie pas que le Syn-
dicat des fonctionnaires munici-
p?ux de Québec fut un dr-s prin-
cipaux artisans de la Federation 
et qu'il a contribué large^^ent à 
la mettre sur pied, déclare M. 
René Bélanger, ancien président 
du syndicat. Par ce geste et paï 
l'appui qu'il lui a toujoyi's don-
né depuis son établissement, pour-
suit M. Bélanger, le Syndicat des 
fonctionnaires municipaux de 
Québec a favorisé la diffusion du 
s,̂  ndicalisme catholique parmiT*ï 
employés municipaux de la pro- ^ 
\ ince et il a beaucoup aidé à l'a- " 
mélioration de leurs salaires et 
de leurs conditions^ de travail. 

M. Valère De.sjardins. prési-
dent-fondateur du syndicat, a re-
laté les années difficiles qui ont 
précédé la fondation du syndicat. 
.«Autrefois, les problèmes se ré-
glaient avec de l'influence. Lors 
de la fondation du syndicat, les 
membres du Conseil municipal 
du, temps voulaient qu'on règle 
nos problèmes devant la Commis-
sion des salaires raisonnables, re-
late M. Desjavdins. M. le juge 
Ferdinand Roy. président de la 
Commission, nou.s a alors dit que 
c'était une convention collective 
qu'il nous fallait. 

D'autres allocutions furent pro-
noncées par .MM. C.-R. Fonlaine, 
directeur des services munici-
paux, l'abbé Philippe Labrrge, 
aumônier du syndicat, P; ni Si-
mard, directeur du pei.-!.. nel. 
André Roy, président du Ci.nseiï*' 
it^ntral,-l'abbé Raymond l.iivoir, 
iiM'ifjj suiiiôfiier. 
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L'arbitre de i'assyrance-chômage 

perdre une somme de $55 

1111 syndiqués du textile de Magog 
Environ 7 5 0 ouvriers de b Dominion Textile, à Magog , vâemneiniï <da 

se voir privés de trois semoines de prestations d'assuronce-chômage, par simita 
d'îin jugement incroyoble prononcé par l'Arbitre, tribunal de dernière ins-
tance en la matière, le juge John D. Kearney. Les ouvriers perdent ainsi 
une somme totale d'environ $ 5 5 , 0 0 0 I 

iLe ou vers le 10 décembre 
}9i>3, la département de la 
"War£>." comprenant environ 75 
employés, refusait certains chan-
gements Tâans les tâches ordon-
nés par l'employeur, et ce der-
nier, par représaille, prit l'ini-
tiatii-e d'un lock-out du départe-
ment. Par voie de conséquence, 
environ 750 ouvriers furent pri-
vés de travail, car les opérations 
dans cette usine sont continues 
et l'arrêt de la chaîme paralyse 
îa plupart des opérations. 

Le litige ne concernait que le 
département en question. Les 

^autres travailleurs n'étaient pas 
visés par le lock-out, et n'y 
étaient pas directement intéres-
sés au sens de la loi. 

Ces autres travailleurs récla-
mèrent donc leurs, prestations 
d'assurance - chômage. Le fonc-
tionnaire de l'assurance-chômaga 
H'allait rendre de décision défi-
Hitive que le 5 février 1957 . . . 

Dans l'intei'valle, 11 fallait bien 
que les ouvriers en chômage vi-

Fernand Pion 
Courtier d'assurances 

599 C.'VJILLAC, Montréal (5) 
Tél.: bureau VI. 9-2121 

domicile CL. 9-2839 

vent, il fallait bien mettre un 
peu d'argent à leur disposition, 
puisque la Comimission d'assu-
r»nce<hômage ne payait pas I On 
décida donc de mettre à con-
tribution la caisse du syndicat. 
Les ouvriers empruntèreiit de 
cette caisse de petites .sommes, 
du 24 décembre 1956 au 14 jan-
vier 1957. 
La décision du fonctionnaire 
Lorsque la décision du fonc-

tionnaire fut émise, le 5 février, 
la Commission y recomnaissait 
que les oufvriers dont U s'agit 
n'avaient pas participé au diffé-
rend, et qu'ils n'y étaient pas 
directement intéressés. Cepen-
dant, d'aprè.s cette décision, on 
les accusait d'avoir "financé le 
différend", c'est-à-dLre pris de 
l'argent à même la caisse du 
syndicat pouir soutenir le diffé-
rend des 79 -amployéa Be la 
warp ! 

Tout ceia est ridicule, parce 
que si la Commission avait dé-
cidé, dès les premiers jours, d» 
payer les eiinployés en chômage 
et non intéresséi dans le diffé-
rend, ceux-ci n'auraient rien pris 
dans k caisse du syndicat; et 
oomime les deux autres cause» 
d'exclusion (participation, Inté-
rêt direct) ne Jouaient pas dans 
leur cas (et le fonctionnaire re-
connaissait luiimême qu'elles ne 
jouaient pas), Us auraient reçu 
leurs prestations, 
• En somme, on affaaie les ti'a-
vailleurs pendant tout la temps 

qu'il faut, et lorsque ceux-ci 
prennent un peu d'argent dans 
la caisse du syndicat pour sup-
pléer aux prestations de chôma-
ge qui retardent induement,, on 
les accuse après coup d'avoir fi-
nancé le différend, et on les 
prive des prestations qu'on leur 
aurait données autrement I 

Le syndicat a de plus plaidé 
que le syndicat de Magog étant 
un syndicat incorporé, les biens 
de celui-ci sont entièrement dis-
tincts de ceux des travailleurs, 
et ceux-ci, quand ils touchent à 
la caisse du syndicat, ne se fi-
nancent pas avec leur propr» 
argent mais avec celui du syn-
dicat, ce qui n'est pas la mêtn» 
chose ! 

Décision ^e l'arbitr» 
L'arbitre a décidé qu'il pou-

vait passer par-dessus la loi des 
Syndicats professionnels et que, 
incorporé ou non, si les travail-
leurs prennent l'argent du syn-
dicat pour se soutenir, c'est com-
me s'ils prenaient leur propre 
argent, tout comme dans le cas 
d'un syndicat non-incorporé. L'ar-
bitre se trouve donc à soutenir 
là une véritable hérésie légal®. 
i)e plus 11 rejette les autres ar-
guments présentés, et il confirma 
la décision du fonctionnaire, qui 
prive les travailleurs d'environ 
$55,000 ! 

Au fédéral comme au provia-
oial, il est presqu'tmpossible aux 
travailleurs o-iganisés de fak» 
valoir leurs droits 1 

La CRO donne 
(Suite de la page 5) 

le. La tragique réalité fait res-
sortir que la Gaspe Copper Mi-
nes, le gouvernement provincial, 
la police provinciale, les bri-
seurs de grève, et la Commission 
de Relations ouvrières se sont 
ligués pour empêcher les mi-
neurs de Murdochville d'être re-
présentés par le syndicat de leur 
choix. 

"Une injustice aussi criante 
doit réveiller non seulement 
tous les travailleurs, mais enco-
re tous les autres citoyens qui 
restent sensibles à la défense 
des droits de l'homme. Nos ins-
titutions démocratiques ne de-
vraient pas permettre que des 
tragédies comme Murdochville, 
où il y a eu des morts et des 
blessés, se répètent. 

"Lt dossier est déjà chargé, 
dans la province de Québec, au 
sujet de représailles patronales 
et gouvernementales contre 
l'exercice des activités syndica-
les légitimes. Déjà des barrica-
des se dressent dans les esprits 

et à moins d» eorrigar et» 
ves injustices aile» se dressa 
un jour dans les rues". 

Protestation du Conseil 
central d© Montréal 

Les délégués syndicaux aw 
Conseil central de Montréal oiw 
également blâmé la CRO d'avoir 
considéré la requête du synj^» 
cat et rendu sa décision qu'en ' I 
1958 alors que la demande d» 
certification avait été faite en 
1956. 

L'on sait que la compagnia 
avait obtenu un bref de prohi-
bition en août 1956 contre la 
CRO empêchant cette dernière 
d'émettre le certificat. Le juge-
ment sur ce bref de prohibition 
ne fut rendu qu'en octobi-e 1957." 

Pendant ce temps, la compa-
gnie a pratiqué l'intimidation et 
la discrîinination, ce qui a eu 
pour effet de déclencher un» 
grève. 

Le Conseil central de Montréal 
est d'avis que la CRO aurait dûi 
n'étudier que les faits antérieur» 
à la requête et que son gest» 
prive les mineurs de Murdoch-
ville de l'exercice de leur droit 
naturel d'association. 

ACHETEZ C H A Q U E MOIS 
VOTRE COURS DE SOCIOLOGIE 

PAR C O R R E S P O N D A N C E 
Le C.S.C. (Le Cours de Sociologie par Correspondance) 
vous offre roccasion d'acquérir des notions précises 
sur les questions sociales actuelles et vous donne la 
chance de gagner $2,020.00 en prix tous les mois. 127 
prix dont un de 91,000.00. 

Prix du cours : $0.50 

Cours de Sociologie, 
135 est, boulevard Charest, Québee. 

Voulez-vous m'expédler le cours du mois courant? Vous 
trouverez cl-inclus la. somme de $ pour I» nombre de 
cours. 
Nom ». 

Adresse 
DECOUPER ET POSTER 

Texte inspiré du 
Père THIVOLLIER 

LA PLUS BELLE HISTOIRE DU MOMINE - 37 
images d s 

MAIttl PIGNM 

1. Jésus arrive à Béthonie, un village s t ^ 
i trois kilomètres de Jérusalem. Là, H potsà<ie 
des amis! un ieiine homme, Lo«ore, et le» 
deux soeurs ovec qui il fcobîte, Marthe set 
une femme de tête, qui mène ovee outortH 
la maison et sans doute ousei I'e*|>lol»o«o« 
agricole; Marie e«t la pHis {etine. 

2. 
loignie 
soit CHtX 

Jésus s'instoM*. Marthe s'excuse et §'«-
g>o«w prâpowr hi reftot. Mo»Je s'os-

pie4i« d* MoHre, occrauple i la 
moé» •«• ieoute (m poroies d« yto 
mÀ Nmommmi» AMMemwt dons ta pol« du soh, 
dons «e ia«^n oè Komète descend. 

Losora étant absent, voW les à»n*oa> 
qui accuetHent J^us. Oa l« con<i«it doM 
iardin pour qu'M te repoM, k«h tn tomieito 

*0«»l« 
> 

3. PendoMt ce temps, Morthe o sorti la 4. Mofie ne bouge pas; eHe écoute le* 
tabW ^ «e re^s I, b ç ^ d e f ^ " " ' ^ a J S ^ ' t t t t . e-t de puiser d , 
la»«, afin de profiter d* l« fraSdMW du sol». ^ ^ devant le groupe; alors qu'ell» 
Uie l'activa pour pripoMr hw |4at« sw cet ^ t fa t igué Marie est M assise, inocHva. 
réchoud* de i«rre comme on wi voit encore Alore, wdei^nt, aye« la familiorlté de l'o-

^ i rw ,^ ^ „„ —ut~ -u miHé, eHe biterpeMe Jésusj "Seigneur, ma 
^ou^^lHil en Wem» e ^ ' ^^ ^ ^ ^ ^ «her dw provision». eneMlr dec h-He, putoer j , «'aidorf». Mois le Christ, ovec un sourit* 
d» Vwm brel, eMe s* donne beaucoup de r4pond( "Marthe, Marthe, tu t'inqwè-

nua blaa peine. 
ivrwin M*?" •• , --— — — 
où grimpe la vigne, en ottendimt t« repol. 
Réalisé par la SOCISTM 9AWHCaJtQlli» £W kA 

f«c pour beaucoup de choses, alors que ble» 
peu sont nécessoires.. (A SUIVRE) 

en «oUaboraikm ovm le Centra d« la Bible diocésain. 
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GRANBY 

Cost O f W a g e Increases 
Distorted B y Co-operative 

In a release t-o the press. The Agricultural Co - cperotive of Granby 
mac'e ci big noise about the salaries they paid to their permanent personnel 
during the past year. 

But what the Co-operative did not divulge to the,public was that the 
amount of hours worked by the employees as shown on the employee income 
tax statements. 

They did not take into consideration all the extra hours the workers 
put in during the year and in particular during the busy production periods 
especially during the summer months. 

This interesting information 
tras given Le Travail by Mr. Ray-
mond Couture, organizer for the 
C.C.C.L. union and who is acting-
as director of the strike of some 
125' workers of The Co-operative 
of Granby. 

The employees quit their jobs 
the beginning of January due to 
the demand made by the employ-
er to • the striking workers and 
which took the form of an ulti-
matum. 

They were called into the man-
ager's office and told to sign in-
dividual work contracts or suffer 
dismissal from their jobs. 

Mr. Couture further declared 
that calculations made by the Co-
operative that the average salar-
ies of permanent employees was 
raised to $60.00 a week last year. 
But to be paid this average week-
ly salary the employees were 
obliged to work 55 houts, 60 
hours and even 65 hours a week. 
What Is The Average 
Weekly Salary? 

The Co-operative also claims 
that the wage increase demanded 
by the union would cost their or-
ganization $108,859.00 a year. 
They also say the average rate 

is $1.28 an hour. 
And according to these figures 

made by the Co-operative this 
would alsojnean that the average 
work week would be 54 hours. 
Calculations Made 
By The Union 

The union also made some cal-
culations of its own and conduct-
ed a survey among all the em-
ployees and are in a position to 
reveal just how much these per-
manent employees are paid eaçh 
week. 

At the present time one mech-
anic is getting $1.50 an hour, an-
other earns $1.40 hourly, 6 ma-
chine mechanics draw $1.30 an 
hour, 7 other mechanics are paid 
$1.25 an hour and 22 operators 
are earning $1.18 an hour. 

Among the actual 125 em-
ployees 33 are paid only $1.18 an 
hour while the remaining 92 are 
being paid 98 cents to $1.18 hour-
ly. 

The average salary paid by the 
Co-operative of Granby is $1.17 
an hour and not $1^228 as the em-
ployer claims. 

Spare time workers hired du-
ring the busy Summer period are 

Une nouvelle brochure éditée par 
Le Comité de Moralité Publique 

La lutte contre la presse crdurière 
Cette publication contient les textes suivants : 

Texte intégral du Message de Son Eminénce le Cardinal Paul-
Emile Léger, archevêque de Montréal à l'occasion du Nou-
vel An. 

Texte intégral de la causerie prononcée par S. E. le Cardinal 
Léger devant les membres du Club Richelieu-Montréal, 
Montréal, le S janvier 1958-. 

Texte du communiqué de S. E. Mgr Arthur Douville, évêque de 
St-Hyacinthe, Qué., sur les publications malsaines, le 20 
décembre 1957. 

Texte intégral de l'allocution de S. E. Mgr Maurice Roy, primat 
de l'Eglise canadienne, Archevêque de Québec, devant les 
membres du Club Richelieu-Québec, le 11 janvier 1958. 

Extrait du Message du Nouvel An de S. E. Mgr Joseph-Arthur 
Papineau, Evêque de Joliette, Qué. 

Extrait du Message du Nouvel An de S. E. Mgr Gérard-Marie 
Coderre, Evêque de St-Jean, Qué. 

Extrait de la Lettre pastorale conjointe de S. E. Mgr Georges 
Cabana, Archevêque de Sherbrooke, de S. E. Mgr Arthur 
Douville, Evêque de St-Hyacinthe et de S. E. Mgr Albertus 
Martin, Evêque de Nicolet, sur le scandale de la Loi des 
Liqueurs. 

Texte intégral d'un éditorial de la revue "Relations", février 
1958. 

Liste de la Fédération des Ligues du Sacré-Coeur, février 1958, 
concernant les publications condamnables. 

^ Prix : $1.50 douzaine 
Nous acceptons les commandes de $1.50 et plus 

ON S'ADRESSE PAR LA POSTE AU SECRETARIAT DU 

COMITE DE MORALITE PUBLIQUE 
4237, rue St-Denis, Montréal 18, Qué. 

S.V.P. faire mandats et chèques au pair à Montréal à l'ordre du : 
COMITE DE MORALITE PUBLIQUE 

L*« frais dVxpéditlon Doiil indu». L«« timbres n«- sont pe» act>e)>t^. 

L'ACTUALITE 
dans les 

ijets d'intérêt pour les 
syncSiqyés de Canadian Vickers 

paid rates of 89 cents to 98 cents 
an hour. 

It îs quite evident that if the 
employees worked 100 hours â 
week at these latter rates they 
would draw a weekly salary of 
$98.00. But this is not the case. 
The Actual Value 
Of The Increase 

The union also calculated, 
while taking into consideration 
the regular work week with the 
demanded wage increases cover-
ing permanent employees and 
spare time workers, that the to-
tal cost to the Co-operative would 
be $22,444.95 and adding the 90 
spare time workers hired during 
the Summer for a four-month 
period of time would add $8,658. 
to the payroll. 

Thus the union's demand for 
an hourly wage raise equals $180 
a year for each worker or ^.50-
a week. 
Reduction of Work Hours. 

Another union demand is for 
a reduction in the work week 
hours for certain groups of em-
ployees, with full compensation. 

Excluded from this shortening 
ol weekly working hours are the 
female workers, warehouse work-
ers, mechanics, engineers and 
watchmen. 

There is no problem for the 
Co-operative among this group of 
employees. In other departments, 
such as the cheese division, the 
full compensation and reduced 
working hours would amount to 
a trivial amount. 

This would also apply to the 
production manager, divisional 
superintendent of dairy products 
aiid foremen. 

And the setting up of three 
work shifts would require the 
hiring of only 6 new workers. 
And the hiring of new employees 

Housing 
Slumped 
In 1957 
OTTAWA tCPA) — Starts on 

the construction of new dwelling 
units in Canada in 1957 are es-
timated by the Dominion Bureau 
of Statistics to amount to 122,340 
units, about 4 percent below 
1956's figure of 127,311. The 1957 
total is 11.5 percent less than 
1955's record 138,276. 

Completions were down to 117,-
283 from 135,700 the year earlier 
while units under construction 
were above the 1956 mark, due 
to the December 1957 spurt. 
Units under construction for 1956 
totalled 68,579, 6 percent lower 
IJian the 1957 figure of 72,573. 

L'assemblée mensuelle 
L'assemblée mensuelle de l'U-

nion Nationak des Employés de 
Canadian Vickers a eu lieu lundi 
dernier, le 17 février. Une foule 
nombreuse de syndiqués assistait 
à cette assemblée. Plusieurs dé-
cisions importantes ont été prises 
après discussion. 
Nouveau navire 
pour la France 

Le plus gros navire de guerre 
construit en France depuis 1939 
a été lancé la semaine dernière 
aux chantiers maritimes de Brest. 
Le Clémenceau, un navire de 22,-
000 tonnes, a été lancé en pré-
sence du fils de Georges Clémen-
ceau qui fut premier ministre de 
la France pendant la première 
grande guerre. D'une longueur 
de 843 pieds, le navire a un équi-
page de 2,700 hommes. 
Réembauchage 

Au cours des trois dernières se-
maines, plusieurs employés ont 
été rappelés au travail. Le rap-
pel de quelques employés fut 
compliqué du fait que ces der-
niers n'avaient pas laissé leur 
adresse exact* à leur départ. Si 
vous avez déménagé, ne manquez 
donc pas de faire connaître votre 
nouvelle adresse au bureau 'de 
l'union. 
Un examen s'impose 

La semaine dernière, une char-

in all departments would cost 
$19,938.16. 

The total cost of union de-
mands comes to _ $22,444,96 for 
permanent workers, $8,658.00 for 
spare time Summer help the 
whole totalling $31,012.96. 

Reduced hours compensation, 
if it was payable to new em-
ployees (which is not the case) 
would total $19,938.16 which is a 
long way from Ihe $106,859.00 as 
publicized by the manager of 
the Agricultural Co-operative of 
Granby. 

gc de crochets s'est échappée dee 
élingues sans atteindre toutefoi» 
les travailleurs qui ont réussi i 
déguerpir à temps. C'est la deu* 
ième fois en trois semaines qu'un 
tel incident se produit. Le déi>ir-
tement de la sécurité devrait fai-
re l'inspection de toutes les élin-
gues afin d'éviter qu'un accident 
grave ne se produise. Les travail-
leurs devraient se tenir éloignés 
des élingues quand on transporte, 
ai'-dessus de leur tête de fourds 
fardeaux. 
Les vieux employés protégés 

La Commission des Relation» 
ouvrières aux Etats-Unis vient d« 
décider qu'un employeur avisant 
ses vieux employés qu'ils seront 
congédiés si une union s'installe 
dans son usine, viole la loi. Cet 
avis avait été affiché au tableau 
pendant une campagne d'organi-
sation syndicale. 
Des questions 

D'après la constitution de TAs-
sociation mutuelle, une-assemblé» 
de l'exécutif doit avoir lieu le 
premier mercredi de chaque mois. 
Lors de l'assemblée générale qui 
aura lieu le 26 février, plusieur» 
membres ont l'intention de de-
mander pourquoi l'association n'a 
convoqué que deux assemblées en 
six mois. 
Nouveau délégué-
de département 

M. J.-P. Therrien vient d'être 
nommé délégué de département 
pour l'atelier de la peinture en 
remplacement de Gerry Fitzsim-
mons qui a quitté l'emploi de la 
compagnie. 
Ballon-balai ' 

Voici les résultats des derniè-
res parties de ballon-balai dispu-
tées depuis la semaine dernière; 
Les Hardrocks ont gagné deux 
joutes en battant les Kids au 
compte de 1 à 0 et les Rock and 
Rollers au compte de 3 à 0: par 
ailleurs les Whiz Kids ont annu-
le 1 à 1 avec les Bashers, 

Lunified Command 
The lights of the Pentagon burned until late 
As the Chiefs of Staff worked themselves into a state. 
They argued from morning to midnight to noon -
As to which of the three should take over the moon. 

"The moon is terrain, Sirs !" the Army chief shouted, 
It'» land to be occupied, foes to be routed. 
There isn'a question, the Lunar Command 
Is ours to be shouldered and ours to be manned!" 

Then up spoke the Air Force and said with a hoot, 
'And how will the Army arrive there, on foot? 
And how do you figure supplies will get there 
If the moon isn't under the aegis of Air ? 

"You two", cried the Navy, "are missing the boat ' 
If you knew yowr astronomy well, you would note 
That the moon, as the power controlling the tide, 
Demands that the Navy alone must preside !" 

And 80 they continued till far in the night 
As the moon, still unoccupied, shone on their plight 
And wandered half-smllini; how long it would be 
Before thesre was one where there used to be three. 

(from "The Reporter") 
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Unions Urie Free Education From 
First ^rade To University Level 

Two of Quebec 's major iobor bodies, the Quebec Federation of Labor 
^nd the C.C.C.L. union which represents over 2 2 5 , 0 0 0 workers in the Province 
df Quebec hove proposed sweeping changes " within the briefest possible 
ijelay" to Quebec's complex educational system. 

In a 42-page brief presented to Omer Jules Desaulniers, superintend-
ent of public instruction for the Province of Quebec, The Quebec Federation 
of Labor C.L.C. and the C.C.C.L. union urged: 

1—F; tablishnient of conipuls 
ory education to the ag« 0Î 13 
InsieaHl of 14 as at present. 

2 J .ce education from first 
grade (o the highest university 
level. Normal schools where 
t«achers are trained would also 
be accessible free of charge. 

;at all persons, not only 
proper! y owners, be eligible for 
electio ' to school board posts ex-
cept a' Montreal and Quebec 
where board members would be 
jippoiiiUd from representative 
organizations. 

4_.\i>pointments of persons re-
presenting various organisations 
to the Catholic Committee »f the 
Council of Public Instruction. 

Such representative persons 
ihoulil form two-thirds of the lay 
appointments to the committee. 

All Roman Catholic archbishops 
and bishops of the provinee now 
are aulomatically members of the 
committee and thi,s would remain 
tinchansed. 

The most urgent way to solv'a 
the school attendance question 
Ivas to extend compulsory ahool-
iug to 16 and to establish frea 
education at all levels. 

Such a major change in the 
province's public education sy»-
tem, the brief said, would mean 
that present school facilities 
would have to absorb during the. 
1958-1959 term, 60,000 additional 
children on top of the 35,000 due 
to natural increase of population. 
Not all should stay in publie 
schools. Those with no academie 
aptitudes could be absorbed in 
apprenticeship centres, training 
schools, arts and crahs schools 
and agriculttiral schools. 

About 50 percent of these new 
students could be absorbed In 
existing schools, since they would 
be attending seventh, eight and 
ninth grades. The classrooms 
would be crowded but the brief 
said: "We prefer overcrowded 
classrooms to insufficient school 
attendance"^ The recruiting of 
new teachers to meet this prob-
lem was directly dependent on 
improved working conditions. 

Of free education, the brief 
said the situation here is a little 
more complex than elsewhere. In 
Quebea, private institutions clas-
sical colleges played a consider-

able role in the province's educa-
tion system. Universities were 
also privately operated. For his-
torical reasons which were well 
known these institutions were as 
essential in the province of Que-
bec as equivalent public institu-
tions elsewhere. 

For this reason, the brief said, 
the principle of free education at 
all levels would be applied in dif-
ferent ways to different types of 
institutions. At the public school 
level, at the technical school 
level, education would simply be 
iree to all and there would be 
no fees. 

At the secondary or high school 
level the system of state subsidies 
required to make education free 
would be handled cautiously to 
guard again.st state control of 
education. At the administrative 
level the brief suggested that 
•ilgibllity to school board post» 
no longer be restricted to proper-
ty owners. 

More and more education costs 
were being met by non-property 
owners through taxation and all 
pai'ents should be eligible to run 
foi' membership on school boards. 

MONTREAL 

Standard Telephones 
Strike Brought To A n End 

The 125 e m p l o y e e s of the Standard Telephones and Cables of Mont-
real have brought thsir strike to an end following the signing of a new eol-
lecti s labor agreement. 

The strike, which lasted for 33 days was called when the company 
flat ly turned down 0IJ union demonds made during direct negotiations. 

real stumbling block 
occurred during pre -

talks consisted of the 
And in addition the employer 

also 1-. i ii.̂ ed to consider demands 
made by the union during post-
arbilral negotiations which took 
place 'fter the decision of au 
arbiti-at^nn tribunal were handed 
down. ! 

The new agreement was slgne-j 
for a two-year period from Janu-
ary l.-it. 1958, and provides for 
an hourly wage increase of '7 

cents from January. 1st, 1958, un-
til the termination of the con-
tract. 

The global wage increase O'b-
tained by the employees amounts 
to 20 cents an hour. In the 
matter of retroactivity the work-
ers won a global sum of 7 cents 
an hour from May 1st, 1957 un-
til January 1st, 1958, to be cal-
culated on worked hours. 

Old Parties Well-Heeled 
For Federal Campaign 
TORONTO (CPA) — Unemployment isn't worrying the 

caniijaign managers of tllie federal Conservative and Liberal 
parties. According to a story im the TORONTO STAR, the 
Toiies already iiave three inillion dollars for the federal 
election "and more njoney is pouring in every day". 

The Liberals are broVe but help is on the way. "It 1» 
understood that Rt. Ho»». C. O. Howe, former liberal minister 
of Trade and Connnerta, is lining up Canadian — and even 
U.S. financial contribution» 4«h the Liberal cause". 

But tot the first Uma ia over a generation the Consersi 
atives going ta have tfte cash to outbid the Grits for 
vutes, apart from tha naoKey they've been throwing arouad' 
«ut of the federal treaftUKjc» 
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Items of Interest to Workers 
at Canadian Yickers Limited 

The 
which 
strike 
clause relating to production 

^quotas of the employees. 
The situation was finally clear-

ed up last Tuesday afternoon 
when union negotiators S. Ted 
Payne, ' vice president of the 
C.C.C.L. National Metal Trades 
Federation and Pierre Vadbon-
ooeuir, technical councillor for 
the union met with company 
sipokesmen in the presence of 
Leopold Rogers conciliator of the 
provincial Labor Minister's of-
fice. Henceforth if the company 
or the union discovers a worker 
has been subjected to any in-
justice either one oa* the othef 
can appeal for conciliation and 
arbitration. 

And if "this occurs the com-
pany will be obliged to furnish 
all necessary inforimation to the 
union before proceeding with 
bheir ca.se. 

The decision of the arbitration 
tribunal ii not obligatory and 
the union reserves the right to 
strike aetioii. 

Tba question of transfer.^ to 
naw j')b.i, ^i'vei the worker» th» 

Monthly Meeting 
The regular monthly member-

ship meeting of the National 
Union of Vickers Employees 
C.C.C.L. was held Monday Feb-
ruary 17 in the union hall. 

A large crowd of members at-
tended the meeting and the agen-
da of union business was complet-
ed Including a few items whlcli 
had been tabled from the last 
meeting due to lack of time. 

Some interesting suggestions 
were made from the floor and 
have been taken under study by 
union executive. 

* * * 

New Vessel for France 
France launchéd her largest 

warship built since 1939 when the 
22,000-ton "Clemenceau" .«lid 
down the ways recently. 

The vessel, France's first mod-
ern aircraft carrier was named 
after World War 1 Premier Geor-
ges Clemenceau whose son. Ml-
ohel, was present at the Brest 
shipyards for the launching. 

IThe sleek behemoth measure.* 
843 feet long and has a ship's 
company of 2,700 men. 

More "Call-Backs" 
During the past three .weeks 

several members have been re-
called,to their jobs after the pre-
hollday layoff. 

A few could not be reached due 
to the fact that these workers 
had failed to notify the union of-
fice of a change of address. 

Make sure your present address 
is on file in the union office. 

* 4 -X-
Time For Safety Check 

Last week a boom dropped a 
load of angles and thanks to the 
alertness of employees working 
in the area, no one was injured. 

This is the second time in the 
space of three weeks that slings 
have failed to hold their loads. 

This situation is serious and 
the only alternative to a reoccur-
rence of this grave hazard Is for 
the Safety Department to make 
an immediate inspection of all 
slings. If this is not done now a 
major accident can very easily 
happen. 

Slings usually carrylieavy loads 
and a regular check should be 
made to determine the ability of 
the sling to carry such loads. 

In the meantime workers are 
advised to stay clear of moving 
loads until these slings are pro-
perly checked. 

* * * 
Protection For Older Workers 

A recent ruling handed down 

choice of the new rate or to a 
higher job rate pending the fix-
ing of job rates after study. 

And the worker reserve the 
right to return to their tornier 
joibs if he is disatisEied in tha 
new classification. 

The same procedure applies if 
the company opens new depart-
ments or creates new jobs. Num-
arous other 'slausas In th» new 
agreeraeat hava h a d miaoi: 
ohatiijes. 

by the National Labor Relation» 
Board in the United States prov-
ed a set-back to a manufacturing 
company who had posted a no-
tice on a company bulletin board 
to the effect that all older em-
ployees would be dropped from 
the firm's payroll if the union 
came in. 

The Labor Board ruled that 
this threat was a violation of the 
Labor Act. 

The threat was posted by the 
company during a union organiza-
tion drive. 

•K- * * 
Members Asking Questions 

According to the Constitution 
of Canadian Vickers Mytual Ben-
efit_ Association, the Executive 
Committee should call a ineetlua 
the first Wednesday in each 
month. Members are complaining 
that in the past 6 months onl^ 
two rheetings have been called. 

The annual meeting of th« 
M. B. A. is scheduled to be held 
Wednesday February 26 and the 
majority of members are alt set 
to ask questions. 

And they are determined to 
get answers to their questions. 

-x- * * 
New Shop Steward 

This column has been advised 
by the union office of the ap-
pointment of a new departmental 
steward in the painting depart-
ment (Trade 112). 

Brother O. J. P. Therrien has 
been named to fill the post which 
was left vacant when Gerry Fitï-
simmpns left-the company's em-
ploy some time ago. 

We wish Brother Therrien suc-
cess in his new position and w« 
are sure he will not lack co-
operation and support from the 
boys in the paint shop. 

* * * 
Broom Ball 

Here are some scores of games 
which have been played recently 
in the Commercial Broom Ball 
League: 

Hardrocks from the marine div-
ision won two games, one by de-
feating the staff Whiz Kids 1-0 
and the second by downing the 
Boiler Shop Rock and Rollers by 
a 3-0 tally. 

In another game th^ statf Whiz 
Kids played to a 1-all tie with tha 
Sheet Metal Shop Bashers. 

• ) « • * * 
Someone Made A "Boo-Boo" 

In last Saturday's issue of tha 
Montreal Daily Star (page 27) a 
two-column ad appeared in dis-
play format calling for ship'.i 
platers and assemblers. 

Several benefits were offered 
to applicants for these vacancle.i 
including a "pension plan". 

Just for tha record a pen.sicm 
plan in the Marine Department 
does not exist as yet. 

It's always safer to proof-read 
your copy before handing it In 
for publication. 

Tha accepted motto in advertis»-
ing has always been "Pri)i>o Vo 
ritas" or to translate fro)» fclnj 
Latin into English "Tiutli Firuf'l 


